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DECISION TARIFAIRE N°34607 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD CH BERNAY - 270013642 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CH BERNAY 

(270013642) sise 5 R ANNE DE TICHEVILLE 27303 BERNAY CEDEX     27303 Bernay  et 

gérée par l’entité dénommée CH BERNAY (270000060); 

 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 184 707,83 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 184 707,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

98 725,65 €). Le prix de journée est fixé à 63,87 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 184 707,83€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 184 707,83 € (douzième applicable s’élevant 

à 98 725,65 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 63,87 €. 

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH BERNAY (270000060) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,                                             Le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°34932 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023   
MAISON DE RETRAITE D’HARCOURT -  270000979 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

MAISON D'HARCOURT (270000979) sise 4 PL FRANÇOISE DE BRANCAS 27800 

HARCOURT    27800 Harcourt et gérée par l’entité dénommée ESMS D' HARCOURT 

(270001035) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10644 en date du 22 juin 2023 portant fixation du 

forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON 

D'HARCOURT -270000979 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 6 066 784.18 € au titre de 

2023, dont 1 427 644.04 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 505 565.34 €. 

 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 006 754.17 77.36 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 639 140,14 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 639 140,14 59,15 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 386 595,01 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ESMS D' HARCOURT (270001035) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°34965 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT - 270000169 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - RESIDENCE DES REFLETS 

D'ARGENT - 270009137 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD EPMS DE CONCHES EN OUCHE - 

270014376 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 11/04/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9640 en date du 22 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée RESIDENCE DES REFLETS D'ARGENT (270000169), a été 

fixée à 5 047 392,19 €, dont 150 868,85 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 5 047 392,19 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009137 
4 132 242,4

4 
0,00 59 768,35 36 840,02 143 776,46 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 674 764,92 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009137 62,78 47,84 66,87 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 46,22 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

420 616,02 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 896 523,34 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 4 896 523,34 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270009137 3 981 373,59 0,00 59 768,35 36 840,02 143 776,46 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 674 764,92 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270009137 60,49 47,84 66,87 0,00 

270014376 0,00 0,00 0,00 46,22 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

408 043,61 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DES REFLETS D'AR-

GENT 270000169) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°34985 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD RESIDENCE JACQUES DAVIEL - 270009939 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE JACQUES DAVIEL (270009939) sise 5 R ANNE DE TICHEVILLE 27303 

BERNAY CEDEX    27303 Bernay et gérée par l’entité dénommée CH BERNAY 

(270000060) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9156 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE JACQUES 

DAVIEL -270009939 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 5 785 933,35 € au titre de 

2023, dont 68 923,12 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 482 161,11 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 450 802,95 120,43 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 007,61 0 

Hébergement Temporaire 
16 788,87 30,69 

Accueil de jour 
256 333,92 106,81 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 717 010,23 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 381 879,83 118,91 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 007,61 0 

Hébergement Temporaire 
16 788,87 30,69 

Accueil de jour 
256 333,92 106,81 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 476 417,52 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH BERNAY (270000060) et à 

l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35004 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD EHPAD L'ESCALE DE 

LA RISLE - BRIONNE -270003692 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU  L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs été de moyens conclu le 09/10/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ;   

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9088 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD  L'ESCALE DE LA RISLE 

- BRIONNE -270003692 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 286 145,95 € au titre de 

2023, dont 208 322,64 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 273 845,50 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 973 406,47 71,48 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 730,10 0 

Hébergement Temporaire 
100 188,89 39,14 

Accueil de jour 
142 820,49 129,84 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 077 823,31 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 765 083,83 66,47 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 730,10 0 

Hébergement Temporaire 
100 188,89 39,14 

Accueil de jour 
142 820,49 129,84 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 256 485,28 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE BRIONNE (270001019) 

et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35044 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LES QUATRE VENTS - 270002074 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

QUATRE VENTS (270002074) sise  RTE DU MOULINET 27440 ECOUIS    27440 Écouis 

et gérée par l’entité dénommée EHPAD  LES QUATRE VENTS (270001076) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9012 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES QUATRE VENTS -

270002074 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 016 026,42 € au titre de 

2023, dont 47 481,63 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 002,20 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 793 659,59 62,36 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 342,12 0 

Hébergement Temporaire 
25 152,26 34,98 

Accueil de jour 
124 872,45 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 968 544,79 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 746 177,96 60,71 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 342,12 0 

Hébergement Temporaire 
25 152,26 34,98 

Accueil de jour 
124 872,45 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 045,40 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD  LES QUATRE VENTS 

(270001076) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35059 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL PROMIDEL SANTE - 270020159 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - RESIDENCE SAINT-GERMAIN - 

270013527 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/03/2021 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9636 en date du 22 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SARL PROMIDEL SANTE (270020159), a été fixée à 

1 284 110,25 €, dont 2 587,50 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

19/06/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 284 110,25 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270013527 
1 233 805,7

3 
0,00 0,00 50 304,52 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270013527 46,82 35,03 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

107 009,19 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 281 522,75 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 281 522,75 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270013527 1 231 218,23 0,00 0,00 50 304,52 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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270013527 46,73 35,03 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

106 793,56 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL PROMIDEL SANTE 

270020159) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35074 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD L'ASTERINA BEMECOURT - 270012750 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

L'ASTERINA BEMECOURT (270012750) sise 20 CHE DU PATROUILLET 27160 

BEMECOURT    27160 Bémécourt et gérée par l’entité dénommée SASU L'ASTERINA- 

(270019979) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10650 en date du 22 juin 2023 portant fixation du 

forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD L'ASTERINA 

BEMECOURT -270012750 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 884 166,64 € au titre de 

2023, dont 3 191,90 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 680,55 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
859 023,11 49,37 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
25 143,53 35,92 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 880 974,74 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
855 831,21 49,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
25 143,53 35,92 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 414,56 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SASU L'ASTERINA- (270019979) et 

à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00033 - Décision tarifaire n° 35074 portant modification du forfait global de

soins pour 2023 de l'EHPAD L'ASTERINA de BEMECOURT 33



Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00037

Décision tarifaire n°34942 portant modification

du Forfait Global de Soins pour 2023 de l'EHPAD

de BEUZEVILLE LES FRANCHES TERRES

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00037 - Décision tarifaire n°34942 portant modification du Forfait Global de

Soins pour 2023 de l'EHPAD de BEUZEVILLE LES FRANCHES TERRES 34



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°34942 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD BEUZEVILLE-LES FRANCHES TERRES - 270002066 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

BEUZEVILLE-LES FRANCHES TERRES (270002066) sise 325 R L. PASTEUR 27210 

BEUZEVILLE    27210 Beuzeville et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

BEUZEVILLE (270001068) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8982 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD BEUZEVILLE-LES 

FRANCHES TERRES -270002066 

  

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00037 - Décision tarifaire n°34942 portant modification du Forfait Global de

Soins pour 2023 de l'EHPAD de BEUZEVILLE LES FRANCHES TERRES 35



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 500 245,00 € au titre de 

2023, dont -66 388,77 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 020,42 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 195 751,31  76,85 

UHR 
0,00 0 

PASA 
134 174,42 0 

Financements 

complémentaires 
400 939,72   

Hébergement Temporaire 
37 728,39 377,28 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 568 030,65 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 195 751.31  53.05 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Financements 

complémentaires 
334 550, 95  0 

Hébergement Temporaire 
37 728,39 377,28 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 669,22 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs . 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

BEUZEVILLE (270001068) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00037 - Décision tarifaire n°34942 portant modification du Forfait Global de

Soins pour 2023 de l'EHPAD de BEUZEVILLE LES FRANCHES TERRES 37



DDFIP de l'Eure

27-2023-12-07-00005

arrêté fermeture exceptionnelle SPFE le

02-01-2024

DDFIP de l'Eure - 27-2023-12-07-00005 - arrêté fermeture exceptionnelle SPFE le 02-01-2024 38



DDFIP de l'Eure - 27-2023-12-07-00005 - arrêté fermeture exceptionnelle SPFE le 02-01-2024 39



DDFIP de l'Eure - 27-2023-12-07-00005 - arrêté fermeture exceptionnelle SPFE le 02-01-2024 40



DDFIP de l'Eure

27-2023-12-05-00001

Mise à jour des paramètres départementaux

d'évaluation des locaux professionnels pour les

impositions 2024

DDFIP de l'Eure - 27-2023-12-05-00001 - Mise à jour des paramètres départementaux d'évaluation des locaux professionnels pour les

impositions 2024 41



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L'EURE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département   de l'EURE  

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 13 octobre 2023.

Conformément aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs spécial par n° 27-2022-249 en date du 08/12/2022 ont
été mis à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui  regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les  décisions  figurant dans le document pourront faire  l’objet d'un recours  pour  excès de
pouvoir devant le tribunal  administratif  de  ROUEN dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Eure

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5

ATE1 44.2 43.8 50.1 52.0 94.0

ATE2 40.7 40.4 51.3 56.3 99.1

ATE3 48.3 48.3 48.3 48.3 48.3

BUR1 135.1 137.4 144.2 151.9 177.0

BUR2 122.6 121.3 132.1 161.6 170.3

BUR3 105.2 104.6 157.0 152.9 158.2

CLI1 99.3 110.7 122.2 141.5 231.6

CLI2 88.8 105.9 149.8 161.0 154.3

CLI3 199.4 243.1 226.4 240.2 240.2

CLI4 88.0 105.8 112.1 116.5 191.3

DEP1 14.8 14.6 21.5 25.7 44.7

DEP2 39.6 42.2 47.6 53.8 94.2

DEP3 26.4 27.7 31.4 31.1 33.9

DEP4 23.2 32.2 33.0 33.4 69.1

DEP5 26.6 27.9 28.3 27.9 50.6

ENS1 9.4 9.4 35.7 53.0 55.3

ENS2 28.2 27.9 108.3 150.1 156.9

HOT1 82.3 87.5 141.9 141.9 141.9

HOT2 34.6 36.9 84.0 83.4 83.9

HOT3 60.9 64.8 68.6 68.6 68.6

HOT4 55.9 59.3 62.2 96.5 96.5

HOT5 94.6 133.4 131.7 131.8 131.8

IND1 35.4 38.8 39.6 62.6 63.3

IND2 7.1 7.1 7.1 7.1 7.1

MAG1 55.5 92.8 124.2 152.4 187.8

MAG2 29.6 88.9 91.3 107.5 161.4

MAG3 76.0 126.1 130.5 293.3 287.2

MAG4 36.5 73.1 72.8 84.6 95.6

MAG5 31.9 53.0 54.1 78.0 84.4

MAG6 31.5 52.4 59.8 64.0 80.5

MAG7 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0

SPE1 23.0 52.4 52.4 52.4 91.9

SPE2 25.2 57.3 57.4 59.4 100.2

SPE3 27.4 62.4 62.4 113.8 113.8

SPE4 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7

SPE5 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4

SPE6 63.5 144.8 144.8 148.7 253.0

SPE7 16.6 38.1 38.1 39.3 66.8
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département de l'Eure

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

275 GAILLON AI 45 1

275 GAILLON AI 46 1

275 GAILLON AI 48 1

275 GAILLON AI 56 1

275 GAILLON AI 69 1

275 GAILLON AI 72 1

275 GAILLON AI 77 1

275 GAILLON AI 89 1

275 GAILLON AI 92 1

275 GAILLON AI 96 1

275 GAILLON AI 97 1

275 GAILLON AI 98 1

275 GAILLON AI 99 1

275 GAILLON AI 385 1

275 GAILLON AI 404 1

275 GAILLON AI 405 1

275 GAILLON AK 1 1

275 GAILLON AK 4 1

275 GAILLON AK 7 1

275 GAILLON AK 21 1

275 GAILLON AK 22 1

275 GAILLON AK 23 1

275 GAILLON AK 24 1

275 GAILLON AK 88 1

275 GAILLON AK 89 1

275 GAILLON AK 92 1

275 GAILLON AK 98 1

275 GAILLON AK 99 1

275 GAILLON AK 106 1

275 GAILLON AK 107 1
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département de l'Eure

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

275 GAILLON AK 108 1

275 GAILLON AK 109 1

275 GAILLON AK 110 1

275 GAILLON AK 111 1

275 GAILLON AK 112 1

275 GAILLON AK 113 1

275 GAILLON AK 114 1

275 GAILLON AK 115 1

275 GAILLON AK 116 1

275 GAILLON AK 117 1

275 GAILLON AK 118 1

275 GAILLON AK 119 1

275 GAILLON AK 120 1

275 GAILLON AK 121 1

275 GAILLON AK 122 1

275 GAILLON AK 123 1

275 GAILLON AK 124 1

275 GAILLON AK 125 1

275 GAILLON AK 126 1

275 GAILLON AK 127 1

275 GAILLON AK 128 1

275 GAILLON AK 129 1

275 GAILLON AK 130 1

275 GAILLON AK 131 1

275 GAILLON AK 132 1

275 GAILLON AK 133 1

275 GAILLON AK 134 1

275 GAILLON AK 135 1

275 GAILLON AK 136 1

275 GAILLON AK 137 1
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département de l'Eure

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

275 GAILLON AK 138 1

275 GAILLON AK 139 1

275 GAILLON AK 140 1

275 GAILLON AK 141 1

275 GAILLON AK 142 1

275 GAILLON AK 143 1

275 GAILLON AK 144 1

275 GAILLON AK 145 1

275 GAILLON AK 146 1

275 GAILLON AK 147 1

275 GAILLON AK 148 1

275 GAILLON AK 149 1

275 GAILLON AK 150 1

275 GAILLON AK 151 1

275 GAILLON AK 152 1

275 GAILLON AK 153 1

275 GAILLON AK 154 1

275 GAILLON AK 155 1

275 GAILLON AK 156 1

275 GAILLON AK 157 1

275 GAILLON AK 158 1

275 GAILLON AK 159 1

275 GAILLON AK 160 1
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